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NOUVELLE NOMENCLATURE DES ACTES DE MASSO -KINESITHERAPIE

GRILLE D'ANALYSE DE LA QUALITE DES FICHES SYNTHETIQUES

IDENTIFICATION DE LA FICHE

1. Numéro de région URCAM

2. Numéro du binôme dans la région

3. Numéro séquentiel de la fiche

4. Régime d'assurance maladie du patient : AMPI = 1, MSA = 2, Régime Général = 3

5. Numéro de CMR, de CMSA ou d'ELSM

6. Nature de la rééducation (coder selon liste en annexe 7)

PRESENTATION DE LA FICHE

7. PRESENTATION GENERALE

7.1. La fiche est-elle datée ? □Oui =1 □Non = 2 _-

7.2, La fiche est-elle signée ? □Oui =1 □Non = 2

7.3. Avez-vous eu des difficultés à la □Oui =1 □Non = 2

7. 4.

déchiffrer ?

Le type de cette fiche est-il
clairement précisé par le MK{fiche
initiale intermédiaire ou finale) ? □Oui =1 □Non = 2

DESCRIPTION DE LA FICHE

8. IDENTIFICATION

~_

•
. 1

8.1 , Du masseur-kinésithérapeute

8.1.1. Nom

8.1.2. Prénom

8.1.3. Adresse

□Oui =1 □Non = 2

□Oui =1 □Non = 2

□Oui =1 □Non = 2

.a

8.1.4. Téléphone □Oui =1 □Non = 2
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8.2.

8.3.

IDENTIFICATION (SUITE)

Du prescripteur

8.2.1. Nom

8.2.2. Prénom

8.2.3. Adresse

8.2.4. Téléphone

Du patient

 Oui = 1 Non = 2

 Oui = 1 Non = 2

 Oui = 1 Non = 2

 Oui = 1 Non = 2

8.3.1. Nom

8.3.2. Prénom

8.3.3. Date de naissance ou âge

8.3.4. Adresse

8.3.5. Sexe

8.3.6. Numéro de Sécurité Sociale

 Oui = 1 Non = 2

 Oui = 1 Non = 2

 Oui = 1 Non = 2

 Oui = 1 Non = 2

 Oui = 1 Non = 2

 Oui = 1 Non = 2

9. ELEMENTS DU DIAGNOSTIC
KINESITHERAPIQUE

9.1. Diagnostic de l’affection justifiant
le recours au MK  Oui = 1 Non = 2

9.2. Evaluation des déficiences

9.2.1. Evaluation des déformations
et/ou mesure des amplitudes
articulaires

9.2.2. Evaluation de la force

Précis = 1  Imprécis = 2

Absent = 3  Sans objet = 8

Précis = 1  Imprécis = 2
musculaire

9.2.3. Evaluation de la douleur

9.2.4. Autres : sensibilité, œdème,
amyotrophie, etc.

Absent = 3 Sans objet = 8

Précis = 1  Imprécis = 2
Absent = 3  Sans objet = 8

Précis = 1  Imprécis = 2
Absent = 3  Sans objet = 8
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9.3.

ELEMENTS DU DIAGNOSTIC
KINESITHERAPIQUE (SUITE)

Evaluation des incapacités
fonctionnelles

9.3.1. Aptitudes gestuelles et
retentissement sur les gestes de
la viecourante

9.3.2. Retentissement sur la vie
professionnelle

 Précis = 1 Imprécis = 2 Absent = 3

 Précis = 1  Imprécis = 2
Absent = 3  Sans objet = 8

10. OBJECTIFS ET TECHNIQUES

10.1. Objectifs du traitement  Précis = 1 Imprécis = 2 Absent = 3

10.2. Choix des techniques Oui = 1 Non = 2

10.3. Conseils délivrés au patient Oui = 1 Non = 2

11. CONCLUSIONS PORTEES SUR LA
FICHE SYNTHETIQUE

S'il s'agit d'une fiche INITIALE (traitement non
débuté), cocher « SANS OBJET»

11.1. Evaluation des résultats obtenus Précis = 1 Imprécis = 2
~ .

Absent = 3 Sans objet =8

11.2. Proposition de prolongation ou Oui = 1 Non = 2 Sans objet = 8
d'arrêt de traitement

12. DESCRIPTION DU PROTOCOLE
THERAPEUTIQUE PROPOSE

S'il s'agit d'une fiche FINALE (traitement
terminé), cocher « SANS OBJET»

12.1. Nombre de séances proposées Oui = 1 Non = 2 Sans objet = 8

12.2. Rythme des séances Oui = 1 Non = 2 Sans objet = 8

12.3. Lieu du traitement Oui = 1 Non = 2 Sans objet = 8

12.4. Traitement individuel ou en groupe Oui = 1 Non = 2 Sans objet = 8
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Il existait des différences de qualité des fiches selon la nature de la rééducation.
Les fiches synthétiques relatives à la rééducation des conséquences des affections orthopédiques
et rhumatologiques (qui représentent près des trois quart des fiches analysées), obtenaient un
score inférieur, sauf pour la rubrique conclusions. Dans ce type de rééducation, pourtant, il
existe des éléments objectivables, reproductibles, permettant une évaluation des résultats
(mesure des angles, testing musculaire, par exemple). On pouvait donc s'attendre à des fiches
de meilleure qualité.
A l'inverse, les fiches relatives à la rééducation des conséquences des affections périnéo-
sphinctériennes obtenaient des scores bien meilleurs. Pour ce type de rééducation, certains
items sont sans objet (mesure des amplitudes articulaires par exemple).
La qualité de remplissage des fiches semble dépendre du nombre d'items nécessaires à
l'obtention d'une fiche informative.

Enfin, parmi les fiches établies dans le cadre de rééducation des conséquences des affections
orthopédiques et rhumatologiques, les moins bien renseignées étaient les fiches intermédiaires,
qui obtenaient un score moyen inférieur de 2 à 3 points par rapport au score moyen des fiches
initiales, selon les items. Une des explications à la mauvaise qualité de ces fiches est peut-être
leur aspect répétitif. Les fiches synthétiques intermédiaires sont en effet rédigées à l'occasion
d'une demande de prolongation de soins et donc, le plus souvent, au cours de soins dispensés à
des patients traités au long cours.
La seule exception concernait la rubrique conclusions pour lequel il n'y avait pas de différence
selon le type de fiche. Les fiches intermédiaires sont les seules envoyées de manière
systématique au médecin conseil. Elles doivent lui permettre de prendre une décision par
rapport à la demande qui lui est adressée. Il n'est donc pas étonnant que les MK renseignent
mieux la rubrique conclusions de ces fiches, qui peut, le cas échéant, orienter la décision du
médecin conseil.

La fiche synthétique, conçue comme outil de liaison entre le médecin prescripteur, le masseur-
kinésithérapeute et l'Assurance Maladie, mériterait plus d'attention de la part des professionnels,
à la fois sous l'angle quantitatif (plus de bilans et donc de fiches synthétiques transmises) mais
aussi qualitatif (des fiches de qualité). L'objectif de cette transmission d'informations est une
meilleure coordination des soins, gage d'une meilleure qualité de prise en charge des patients,
résultat d'un engagement négocié avec les professionnels.

4.2. Les résultats

Les fiches synthétiques n'étaient pas suffisamment bien renseignées. Le type de fiche
n'était indiqué que sur 57,3% d'entre elles. Plus d'une fiche sur cinq ne permettait pas
d'identifier le prescripteur. L'évaluation de la force musculaire était indiquée dans environ
une fiche sur deux, les objectifs du traitement dans trois fiches initiales ou intermédiaires
sur quatre et le choix des techniques dans trois fiches intermédiaires sur quatre. Ces
éléments sont pourtant indispensables pour la prise en charge des patients et sont
nécessairement connus du MK.
Pour la rubrique protocole thérapeutique proposé, qui concerne uniquement les fiches
initiales et intermédiaires, quatre fiches intermédiaires sur dix comportaient le nombre de
séances, et une sur trois le rythme des séances. Cela est confirmé par le score moyen de
cette rubrique, qui était en moyenne égal au tiers du score maximum possible (5,2 pour un
score maximum possible de 15). La nomenclature est pourtant très explicite sur ce point,
notamment en ce qui concerne le nombre de séances.
Pour la rubrique conclusions, qui concerne uniquement les fiches intermédiaires et finales,
environ huit fiches intermédiaires sur dix comportaient une évaluation des résultats
obtenus. Cette rubrique était mieux renseignée que celle concernant le protocole
thérapeutique proposé, ce que confirme le score moyen de cette rubrique, qui était de 8,2
pour un score maximum possible de 15.


